
 

Demande de subside relative à l’abonnement 
de voyage annuel «CARTE JUMBO» 

En sa séance du 26 octobre 2006, le conseil communal a décidé d’allouer une prime unique 
pour l'achat d'une carte "Jumbo" à tous les enfants scolaires et élèves/étudiants qui habitent 
la commune de Vichten. Pourront bénéficier de la subvention annuelle les enfants scolaires 
ou élèves/étudiants, qui ont leur domicile dans la commune de Vichten. Une seule 
subvention est allouée par année de référence.  

1. En ce qui concerne le transport scolaire la commune est tenue par la loi pour assurer 
le transport scolaire. Les enfants scolaires préscolaires et primaires qui résident à 
Michelbouch et lesquels sont obligés d’emprunter le transport public doivent être en 
possession d’un titre de transport valable, c'est-à-dire une carte Jumbo. Le montant 
de la subvention est fixé à 100 % du prix d’achat de la carte Jumbo. En ce qui 
concerne les demandes y afférentes la commune s’occupera au début de chaque 
année scolaire à transmettre les demandes de carte «Jumbo» par l’intermédiaire des 
enseignants aux enfants résidant à Michelbouch concernés afin qu’ils puissent les 
remplir, les signer et les remettre, accompagnées d’une photo de l’enfant ainsi qu’une 
copie de leur carte Jumbo actuelle, à l’Administration communale. Le paiement de 
ces cartes se fera directement par l’Administration communale de Vichten. 

2. Pour tous les autres enfants, élèves et étudiants qui habitent la commune de Vichten 
le montant de la subvention est fixé à 50 % du prix d’achat de la carte Jumbo. La 
subvention est payée sur demande de l’intéressé via le formulaire ci joint. Les 
demandes sont à adresser au collège des bourgmestre et échevins au cours de 
l'année de référence (01.09. - 31.08.) à partir de septembre 2006. Les intéressés sont 
priés de joindre une copie de la carte "Jumbo" valable pour l'année de référence. Une 
seule subvention est allouée par année de référence. 

 
--- --------------------------------------------------------------------------------------- 

DEMANDE DE SUBSIDE RELATIVE A L’ABONNEMENT DE VOYAGE ANNUEL 
«CARTE JUMBO» 

Veuillez trouver ci-jointe la copie de l’abonnement annuel «Carte Jumbo» valable à ce jour. Par ma signature, je 
déclare avoir parfaite connaissance des clauses et conditions de la réglementation en vigueur. Le subside est 
sujet à restitution, s’il a été obtenu à la suite de fausses déclarations, de renseignements inexacts ou d’une erreur 
de l’administration communale. 

 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE DEMANDEUR : 

Nom et prénom de l’élève/étudiant (e): ____________________________________________________________ 

Nom et prénom du représentant légal: ____________________________________________________________ 
en cas de minorité de l’élève/étudiant(e) 

Adresse:  ___________________________________________________________________________________ 

Tél:  ________________________ Fax: _____________________________ Email:  ________________________ 

Banque:_____________________ Compte no IBAN LU:______________________________________________ 

Date:  ______________________  
 

Signature du demandeur ou représentant légal: ________________________________  


